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MODERN ‘ JAZZ 
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LADY’STYLE 
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DANSE CLASSIQUE ET MODERN’JAZZ 
 Cours pour enfants , adolescents , adultes 

 Cours tous niveaux ( débutants , moyens , avancés ) 

 Eveil dès 4 ans 

MUSIC-HALL CABARET / LADY’STYLE 
 Cours adultes  
 

DANSE MODERN’JAZZ, CLASSIQUE ET CABARET 
 COURS D’EVEIL  (1H par semaine) …………..……………... 32 €/Mois 
 

 COURS ENFANTS (1H par semaine) ………...................….... 40 €/Mois 
 

 COURS ADOS ET ADULTES (1H30 par semaine)…. ……….44 €/Mois 
 

 COURS JAZZ , 16 € Unitaire. Carte de 5 cours ………..……. 80€ 

 Règlement de toute la saison (30 semaines mini) remis à l’inscription  
 

 Cotisation annuel : 20 € à l’inscription 
  

 Règlement en 1 fois . 

ou Facilité de paiement :  

 Règlement en 4 fois : Septembre avec inscription + 3 trimestres 
           Règlement en 10 fois : Septembre avec inscription + 9 mois 
 

 Réduction de 20% sur les cours pris en supplément pour la même personne 

 Réduction de 10% sur la 2ème ou 3ème personne de la même famille sur le 
plus petit abonnement. 

 

 Nous acceptons les chèques vacances. 

TARIF ANNUEL 

GYM/DANSE 

 1 COURS de GYM (1H par semaine) ……...……..…………... 35 €/Mois 

 Ticket de cours GYM , 12 € le cours. Carte de 5 cours …..….. 60 € 

Mode de règlement RENSEIGNEMENTS ET  INSCRIPTIONS 
45 Avenue Charles de Gaules, 42600 MONTBRISON 

Et par téléphone au 06.79.69.50.54 
 
Internet : http://www.figure-imposee.fr 
Email : figure-imposee@figure-imposee.fr 

- De septembre à juin suivant le calendrier scolaire . 
- Les élèves du centre de danse Figure Imposée s’engage pour la saison 
  complète (30 semaines mini)  , par conséquent et sauf motif grave , aucun chèque 
  ne sera restitué . 

Calendrier 

GYM/DANSE 
 Enchaînement chorégraphique de mouvements gymniques 

 renforcement musculaire 

En raison des nouvelles dispositions prises par arrêté du Ministre de      
l’économie et des finances, en date du 24 juillet 2018 et applicable à 
compter du 1er janvier 2019, pour le traitement des chèques  
vacances, le taux de commission a augmenté de 150% pour les  
partenaires. 
Aussi, si vous souhaitez utiliser ce mode de règlement, il vous sera 
demandé une participation supplémentaire de 3% sur le tarif global de 
votre adhésion., pour le traitement, l’acheminement et le commission-
nement de le société ANCV. 


